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Règlement intérieur 
La ludothèque met à la disposition de ses membres un fond de jeux, de jouets et de casse-

tête qui peut être utilisé à domicile, grâce aux modalités d’emprunt. 

La fréquentation de la ludothèque inclut pour chaque usager, l’adhésion à quelques règles 

de vie, pour le respect des lieux, du matériel et des personnes dans le but de favoriser le 

« vivre ensemble ». 

 

Modalités d’emprunt : 

 Pour emprunter un jeu, le membre doit être à jour de sa cotisation et de ses frais (si 
applicable).  

 Il est possible d’emprunter 2 jeux en même temps maximum et pour une durée de 
3 semaines maximum afin de permettre à tous de profiter du fond de Jeux. 

 Lors de l’emprunt, le membre vérifie l’état, le contenu et le contenant du jeu. Il 
signale tout problème. Si le membre emprunte un jeu sans rien signaler, il en assume 
la responsabilité au retour du jeu. 
 

 Pendant la durée du prêt, la ludothèque n’est pas responsable des dommages qui 
pourraient arriver en cas de mauvaise utilisation du Jeu. 

 Les casse-têtes de 200 pièces et plus sont prêtés avec un tapis à casse-tête. Le casse-
tête doit être retourné à la ludothèque, fait sur le tapis. 

 Les jouets que les plus jeunes peuvent porter à leur bouche peuvent être nettoyés 
avant et après l’utilisation avec une lingette humide. 
 

 Aucune réparation du Jeu ne doit être faite par les membres. 
 Au retour du Jeu, l’équipe de la ludothèque en vérifie l’état, le contenu et le 

contenant. Le délai de vérification dépendra de la charge de travail et de 
l’achalandage sans dépasser 7 jours. 

 Les Jeux doivent être rendus propres et en bon état. 
 En cas de retour partiel ou en mauvais état du Jeu, les frais indiqués dans le Jeu 

seront appliqués et payable immédiatement. Si la pièce perdue est retrouvée par la 
suite par le membre, les frais payés seront remboursés. 

 Si le bris ou la pièce perdue entraîne la perte totale du jeu, la valeur du jeu sera 
facturée au membre. Attention pour les casse-têtes, la perte d’une pièce entraîne la 
perte totale. 
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 Pour les abonnés annuels, l’emprunt peut être prolongé de 3 semaines de plus, sur 
demande du membre, à condition que le jeu ne soit pas réservé. Le membre 
s’engage à rendre le Jeu emprunté dans le délai fixé par le présent règlement. 

 En cas de retard, le membre recevra un courriel de rappel. Des frais de 0,50$/jour 
calendaire s’appliquent par Jeu. 

 Le membre est en droit de réserver des Jeux. Dès le retour du jeu, l’équipe de la 
ludothèque en informera le membre qui aura un délai d’une semaine pour venir le 
récupérer. Au-delà de ce délai, le jeu sera mis à disposition de tous. 

 Les piles/batteries sont à la charge de l’utilisateur. 

 

Conclusion : 

 Toute personne utilisant les services de la ludothèque s’engage à se conformer au 
présent règlement intérieur. Le non-respect de ces règles de vie pourra entraîner la 
suspension provisoire ou définitive de l’inscription. 

 L’équipe de la ludothèque est chargée de l’application du présent règlement. 

Toute modification du présent règlement sera notifiée par voie d’affichage sur le site 

internet de la ludothèque. 

 

Note : le mot Jeu englobe les jeux, les jouets, les casse-têtes et tout autre item disponible à 
la ludothèque. 

 

Adopté le 25 février 2024 par le conseil d’administration. 

  


